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(54) DISPOSITIF D’INTERFACE ENTRE UN TRAMPOLINE ET UNE FOSSE DE RÉCEPTION

(57) L’invention porte sur un dispositif d’interface en-
tre un trampoline et une fosse de réception adjacente au
trampoline, qui comporte :
- un premier support (9) et un deuxième support (10)
destinés à être fixés respectivement sur des parois laté-
rales opposées d’une fosse de trampoline;
- un premier bras (13) monté pivotant sur le premier sup-
port (9) et un deuxième bras (14) monté pivotant sur le
deuxième support (10), le premier bras (13) et le deuxiè-
me bras (14) pivotant autour d’un même axe de rotation
(A) transversal,
- une barre rigide transversale (15) liée à une extrémité
du premier bras (13) et à une extrémité du deuxième
bras (14), de sorte qu’elle peut basculer autour de l’axe
de rotation (A) des premier bras (13) et deuxième bras
(14) entre une position initiale et une position escamotée,
ladite barre rigide transversale (15) étant adaptée à l’ac-
crochage du trampoline.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
équipements sportifs, en particulier des trampolines, et
plus particulièrement des trampolines utilisés pour l’en-
traînement à la réalisation de figures acrobatiques et à
la réception sur une aire de réception adaptée.
[0002] Pour l’entraînement à la gymnastique sportive
et afin de réaliser des figures périlleuses, les gymnastes
utilisent couramment un trampoline encastré dans le sol
d’un gymnase, c’est-à-dire tendu sensiblement au ni-
veau du sol du gymnase au-dessus d’une fosse de tram-
poline formée dans le sol, et une aire de réception adja-
cente au trampoline.
[0003] En particulier, les gymnastes sautent sur le
trampoline, réalisent la figure souhaitée et se réception-
nent plus loin, en dehors du trampoline, sur une aire sou-
ple et amortissante appelée fosse de réception. Par
« gymnaste », on entend de manière générale dans l’en-
semble du présent document tout utilisateur du trampo-
line, masculin ou féminin, de toute catégorie d’âge.
[0004] Au niveau de l’interface entre le trampoline et
la fosse de réception, différents dispositifs ont été envi-
sagés. Le dispositif situé à l’interface entre le trampoline
et la fosse de réception doit être adapté à la fixation des
ressorts du trampoline d’une part, et à recevoir (et géné-
ralement fixer) des éléments souples de la fosse d’autre
part. Le dispositif d’interface peut ainsi comporter un mu-
ret, une barre rigide et fixe, ou un dispositif mécanique
adapté.
[0005] Si un muret ou une barre fixe est utilisé, le dis-
positif constitue un élément contondant en cas de chute
du gymnaste au niveau de l’interface entre le trampoline
et la fosse de réception. Même en recouvrant ce dispositif
rigide d’un matériau amortissant, une chute sur le dispo-
sitif d’interface peut être douloureuse voire dangereuse.
[0006] En réponse à cette problématique, il a été en-
visagé de créer une interface formée d’un élément flexi-
ble tel qu’une chaine ou un sandow (nom déposé), qui
apporte un peu de souplesse à l’interface. Mais le tram-
poline perd alors une partie de ses qualités de rebond à
proximité de l’interface avec la fosse de réception, et n’of-
fre plus une réponse dynamique prévisible et relative-
ment uniforme sur toute sa surface.
[0007] Le document FR2844206 propose, en réponse
à cette problématique, une interface entre un trampoline
et une fosse de réception comportant une barre rigide,
à laquelle est fixée de manière classique d’un côté les
ressorts du trampoline, et de l’autre côté des éléments
de tension (ressorts, tendeurs, cordes...) de la fosse de
réception. Selon FR2844206, la barre rigide est montée
sur une jambe télescopique verticale qui prend appui sur
le fond de la fosse de trampoline, c’est-à-dire sur le fond
de l’espace situé sous le trampoline (qui correspond gé-
néralement aussi au fond de la fosse de réception, ces
deux volumes pouvant être formés d’un seul tenant). Cet-
te jambe télescopique est dotée d’un ressort exerçant
une force suffisante pour maintenir la barre à la position

verticale souhaitée, mais qui se comprime en cas d’im-
pact violent sur la barre, correspondant par exemple à
la chute d’un gymnaste. La barre peut ainsi s’enfoncer
vers le sol, et le ressort absorbe alors une part importante
de l’énergie transmise à la barre rigide lors de l’impact.
Afin d’éviter que la barre ne descende à chaque rebond
d’un gymnaste sur le trampoline, un système de ver-
rouillage est actionné par le surcroit de force horizontale
qu’exercent les ressorts du trampoline sur la barre lors-
qu’ils sont mis en tension par un impact sur la toile du
trampoline. Lorsque le système de verrouillage verrouille
la jambe télescopique, la barre rigide reste en place dans
la direction verticale, ce qui assure une réponse régulière
du trampoline. Enfin, la barre rigide est stabilisée dans
les autres directions par un système de haubans (cordes,
chaines, etc.) entre la barre et le fond ou les parois de
l’espace situées sous le trampoline, de sorte que si le
gymnaste tombe vers l’une des extrémités de la barre,
la jambe télescopique centrale remplit correctement sa
fonction. Le système de FR2844206 remplit ainsi de ma-
nière très satisfaisante la fonction de protection recher-
chée. Ce système est néanmoins complexe à mettre en
oeuvre pour plusieurs raisons. En premier lieu, dans la
mesure où la jambe télescopique est en appui sur le fond
de l’espace situé sous le trampoline, le système doit être
adapté à chaque application particulière, en fonction de
la profondeur de la fosse. Il en est de même du hauba-
nage de la barre. En outre, la configuration même du
haubanage dépend de la géométrie de la fosse où le
système est installé, ce qui rend cette installation com-
plexe.
[0008] La présente invention vise à proposer un dis-
positif d’interface entre un trampoline et une fosse de
réception, qui garantit la sécurité des utilisateurs tout en
étant simple à installer et à mettre en œuvre.
[0009] Ainsi, l’invention porte sur un dispositif d’inter-
face entre un trampoline et une fosse de réception adja-
cente au trampoline. Le dispositif d’interface comporte :

- un premier support et un deuxième support destinés
à être fixés respectivement sur des parois latérales
opposées d’une fosse de trampoline ;

- un premier bras monté pivotant sur le premier sup-
port et un deuxième bras monté pivotant sur le
deuxième support, le premier bras et le deuxième
bras pivotant autour d’un même axe de rotation
transversal,

- une barre rigide transversale liée à une extrémité du
premier bras et à une extrémité du deuxième bras,
de sorte qu’elle peut basculer autour de l’axe de ro-
tation des premier bras et deuxième bras entre une
position initiale et une position escamotée, ladite bar-
re rigide transversale étant adaptée à l’accrochage
du trampoline.

[0010] En utilisant une barre rigide basculante, le dis-
positif propose une cinématique simple et efficace pour
l’escamotage de la barre. En outre, aucun point d’appui
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au fond de la fosse de trampoline ou de la fosse de ré-
ception n’est nécessaire, ce qui rend le dispositif simple
à installer, notamment en ce qu’aucune adaptation du
dispositif à la profondeur de la fosse de trampoline n’est
nécessaire.
[0011] Chaque support peut comporter une butée hau-
te sur laquelle le bras lié au support prend appui lorsque
la barre rigide transversale est en position initiale. De
même, chaque support peut comporter une butée basse
sur laquelle le bras lié au support prend appui lorsque la
barre rigide transversale est en position escamotée.
[0012] La butée haute permet de limiter le mouvement
de chaque bras du dispositif et de maintenir la barre rigide
transversale au niveau souhaité. En particulier, elle peut
servir ou participer à la reprise des efforts de traction
qu’exercent des ressorts du trampoline sur la barre rigi-
de, lorsque le trampoline n’est pas utilisé et lors de l’im-
pact d’un gymnaste sur le trampoline. En garantissant
que la barre rigide transversale reste fixe malgré les im-
pacts du gymnaste sur la toile du trampoline, elle garantit
que la réponse dynamique du trampoline n’est pas af-
fectée par le dispositif d’interface. La butée haute peut
avantageusement être réalisée dans un matériau élasti-
que, par exemple en élastomère, et peut en particulier
être constituée d’un plot en caoutchouc ou en silicone.
[0013] La butée basse limite le débattement en bas-
culement de la barre rigide transversale lorsqu’elle s’es-
camote sous l’effet de l’impact d’un gymnaste qui tombe
dessus. Cela permet à la barre rigide transversale de
reprendre spontanément sa position initiale, sous la force
exercée par les ressorts du trampoline sur la barre rigide,
lorsque la force verticale qui a entraîné le basculement
de la barre rigide transversale cesse. La butée basse est
avantageusement réalisée dans un matériau élastique,
par exemple en élastomère, et peut en particulier être
constituée d’un plot en caoutchouc ou en silicone. Lors
de l’escamotage de la barre rigide transversale, l’énergie
de l’impact est ainsi d’abord dissipée en partie par l’al-
longement des ressorts du trampoline, puis, une fois la
butée basse atteinte, par la déformation de cette derniè-
re.
[0014] Le dispositif peut comporter en outre un vérin
amortisseur dont une première extrémité est liée au pre-
mier bras ou au deuxième bras, à proximité de son ex-
trémité liée à la barre rigide transversale, et dont une
deuxième extrémité est liée au support auquel ledit bras
est monté.
[0015] Chaque support du dispositif peut notamment
comporter une platine principale et une portion allongée
d’extension à laquelle est liée la deuxième extrémité du
vérin amortisseur, ladite portion allongée étant rigide-
ment fixée à la platine principale.
[0016] Le dispositif comporte avantageusement deux
vérins amortisseurs, respectivement liés au premier bras
et au deuxième bras.
[0017] Le (ou les) vérin, à ressort, à gaz, ou à liquide,
permet de dissiper progressivement et efficacement
l’énergie de l’impact d’un gymnaste sur la barre rigide

transversale lorsqu’elle s’escamote. Le vérin peut être
sous la forme d’une jambe télescopique. Il est en outre
remarquable que, le vérin étant fixé au support et non au
sol de la fosse de trampoline comme c’est le cas dans
l’art antérieur, la mise en oeuvre du dispositif est très
simple et ne nécessite en particulier aucune adaptation
des dimensions du dispositif à la profondeur de la fosse
de trampoline.
[0018] Chaque support peut présenter une forme al-
longée définissant une direction principale correspon-
dant à la verticale lorsque le support est fixé dans une
fosse de trampoline, dans lequel le premier bras et le
deuxième bras forme un angle compris entre 30° et 85°,
de préférence de l’ordre de 45°, vis-à-vis de la direction
principale lorsque la barre rigide transversale est en po-
sition initiale.
[0019] L’orientation initiale des bras permet le fonction-
nement du dispositif. En effet, grâce au décalage hori-
zontal de la barre rigide transversale vis-à-vis de l’axe
de rotation des bras du dispositif (lié à l’orientation des
bras et à leur longueur), un couple entraînant le bascu-
lement des bras et de la barre rigide transversale autour
de cet axe de rotation est créé lors de l’impact d’un gym-
naste sur la barre rigide transversale.
[0020] La barre rigide transversale peut comporter un
premier élément lié au premier bras, un deuxième élé-
ment lié au deuxième bras, et un élément central engagé
sur le premier élément et sur le deuxième élément.
[0021] Cela permet un réglage en largeur du dispositif,
en permettant d’adapter la longueur de la barre rigide
transversale. Cela peut également permettre d’avoir un
élément central réversible. Un élément central réversible
peut par exemple présenter sur des côtés opposés des
moyens d’accrochages adaptés à différents types de
trampolines. L’invention porte aussi sur un ensemble
comportant une fosse de trampoline et une fosse de ré-
ception adjacente à la fosse de trampoline, un dispositif
d’interface entre un trampoline et une fosse de réception
tel que décrit ci-dessus, et un trampoline tendu au-des-
sus de ladite fosse de trampoline et accroché à la barre
rigide transversale du dispositif d’interface.
[0022] Un filet peut être lié à la barre rigide transversale
du dispositif d’interface.
[0023] En alternative ou en complément, un élément
flexible de tension tel qu’une corde, une sangle ou une
chaîne, peut relier la barre rigide transversale du dispo-
sitif à un fond de la fosse de trampoline ou de la fosse
de réception.
[0024] Le dispositif proposé dans l’invention permet
ainsi la sécurisation de la zone d’interface entre le tram-
poline et la fosse de réception. Afin de participer à l’équi-
libre des forces dans le dispositif dans sa position initiale
(en l’absence d’impact sur la barre rigide transversale)
et limiter, le cas échéant, les efforts sur la butée haute
et plus généralement sur le support du dispositif dans
cette position initiale, différents dispositifs sont envisa-
geables selon la configuration de la fosse de réception.
Si la fosse de réception est équipée d’un filet, ce filet
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(et/ou tout autre élément flexible de tension, corde, res-
sort, chaîne, etc.) peut reprendre en tout ou partie les
efforts de traction horizontale exercée sur la barre rigide
transversale par les ressorts du trampoline. Dans le cas
où la fosse de réception n’est pas dotée d’un filet de
réception, notamment si la fosse de réception est pleine,
par exemple si elle est remplie de blocs de mousse, des
cordes ou autres haubans liés au fond de la fosse de
trampoline ou au fond de la fosse de réception peuvent
permettre cette reprise des efforts. Le hauban étant un
élément flexible, sa longueur est très facilement adapta-
ble à la profondeur de la fosse de réception.
[0025] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0026] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

la figure 1 représente, selon une vue schématique
en trois dimensions, un exemple de trampoline et de
fosse de réception adjacente ;
la figure 2 représente, selon une vue schématique
partielle, un dispositif d’interface entre un trampoline
et une fosse de réception conforme à un mode de
réalisation de l’invention, dans une position
d’origine ;
la figure 3 représente, selon une vue schématique
en trois dimensions, le dispositif de la figure 2 ;
la figure 4 représente, selon une vue schématique,
le dispositif des figures 2 et 3 dans une position es-
camotée.

[0027] La figure 1 représente un trampoline 1, dont la
toile 2 est tendue au-dessus d’une fosse de trampoline
3 ménagée dans le sol 4, par exemple dans le sol 4 d’un
gymnase. La toile 2 du trampoline 1 est ainsi sensible-
ment au niveau du sol 4. Le trampoline représenté a une
forme rectangulaire et est lié sur trois de ses cotés aux
rives de la fosse de trampoline 3 par des ressorts 5 qui
mettent la toile 2 en tension. Sur ces trois côtés du tram-
poline 1, les ressorts 5 sont recouverts par des matelas
6 assurant la protection des gymnastes en cas de chute,
peu probable, à ce niveau.
[0028] Une fosse de réception 7 est aménagée dans
le sol 4, à côté de la fosse de trampoline 3, c’est-à-dire
de manière adjacente au trampoline 1. Sur ce côté du
trampoline 1 qui est en interface avec la fosse de récep-
tion 7, la toile 2 ne peut pas être liée à une rive de la
fosse de trampoline 3.
[0029] La fosse de réception 7 est destinée à permettre
la réception, sans risque de blessure, d’un gymnaste. A
cette fin, un filet (non représenté) est tendu au-dessus
de la fosse de réception 7, et/ou des éléments souples
tels que des blocs de mousse sont installés dans la fosse
de réception 7. Le filet est généralement tendu au niveau
du sol ou légèrement en dessous (le filet peut par exem-
ple être installé entre le niveau du sol et 30 cm sous le
sol) et il peut être recouvert d’un matelas par exemple
d’une vingtaine de centimètres d’épaisseur.

[0030] Il existe également des fosses de réception di-
tes « pleines » qui sont remplies de mousse, ainsi que
des fosses « à cubes » : ces fosses de réception sont
remplies totalement d’éléments en mousse, par exemple
de cubes de mousse. Afin contenir les éléments en mous-
se, qu’ils restent dans la fosse de réception, et qu’ils ne
pénètrent pas dans la fosse de trampoline, un filet est
placé verticalement, perpendiculairement à l’extrémité
du trampoline, et fixé sur le sol.
[0031] Ce type d’installation est ainsi utilisé par les
gymnastes pour s’entraîner à réaliser des acrobaties aé-
riennes, et en particulier pour l’entraînement aux sorties
des programmes réalisés sur différents agrès de gym-
nastique artistique. Pour cela, le gymnaste bondit sur le
trampoline 1 pour atteindre la hauteur souhaitée puis réa-
lise sa figure en sautant depuis le trampoline 1 vers la
fosse de réception 7. C’est en particulier lors de ce mou-
vement qu’une chute du gymnaste au niveau de la zone
d’interface 8 entre en trampoline et la fosse de réception
7 peut se produire.
[0032] Il convient donc d’installer au niveau de cette
interface 8 un dispositif permettant à la fois de fixer les
ressorts du trampoline, sans affecter la réponse dynami-
que du trampoline lors de son utilisation, et de protéger
le gymnaste en cas de chute au niveau de l’interface 8.
[0033] La figure 2 et la figure 3 représentent un dispo-
sitif d’interface entre un trampoline et une fosse de ré-
ception conforme à un mode de réalisation de l’invention,
dans une position d’origine. La position dite d’origine cor-
respond à la position du dispositif installé à l’interface
entre un trampoline 1 et une fosse de réception 7, lorsque
le trampoline n’est pas utilisé. Comme expliqué ci-après,
le dispositif conserve également cette position d’origine
lors de l’utilisation du trampoline 1 par un gymnaste, et
n’est mobilisé vers une position dite escamotée qu’en
cas d’application d’une force verticale suffisante (par
exemple causée par l’impact d’un gymnaste) sur le dis-
positif. L’absence d’influence des sauts que réalise le
gymnaste sur la position du dispositif garantit un rebond
prévisible et uniforme du trampoline 1 sur toute la surface
de sa toile 2.
[0034] La figure 2 est une vue partielle du dispositif qui
permet d’en comprendre la cinématique tandis que la
figure 3 est une vue complète en trois dimensions qui
permet de mieux comprendre la configuration générale
du dispositif.
[0035] Le dispositif d’interface entre un trampoline et
une fosse de réception adjacente au trampoline compor-
te un premier support 9 et un deuxième support 10. Le
premier support 9 et le deuxième support 10 sont desti-
nés à être fixés respectivement sur des parois latérales
opposées 11, 12 de la fosse de trampoline, à proximité
immédiate de l’interface 8 entre la fosse de trampoline 3
et la fosse de réception 7.
[0036] Chaque support 9, 10, peut avoir la forme d’une
cornière pour permettre une fixation fiable sur la paroi
interne de la fosse de trampoline 3 ainsi que sur sa rive.
[0037] Le dispositif comporte un premier bras 13 qui

5 6 



EP 4 151 287 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

est lié en pivot au premier support 9.
[0038] Le dispositif comporte un deuxième bras 14 qui
est lié en pivot au deuxième support 10.
[0039] Le premier bras et le deuxième bras peuvent
ainsi pivoter autour du même axe de rotation (A), qui est
dit transversal.
[0040] Le dispositif comporte également une barre ri-
gide transversale 15.
[0041] Lorsque le dispositif est installé à l’interface en-
tre une fosse de trampoline 3 et une fosse de réception
7, la direction transversale correspond à la direction, sen-
siblement horizontale, du bord droit de la fosse de tram-
poline 3 situé au niveau de l’interface. Une barre rigide
transversale 15 est liée rigidement à une extrémité du
premier bras qui est opposée à son point de pivot vis-à-
vis du premier support 9.
[0042] La barre rigide transversale 15 est également
liée rigidement à une extrémité du deuxième bras 14 qui
est opposée à son point de pivot vis-à-vis du deuxième
support 10.
[0043] Dans l’exemple représenté, et pour faciliter le
transport, l’installation, et plus généralement la mise en
œuvre du dispositif, la barre rigide transversale est cons-
tituée en plusieurs parties, à savoir un premier élément
16 lié rigidement (par exemple soudé) au premier bras
13, un deuxième élément 17 lié rigidement (par exemple
soudé) au deuxième bras 14, et un élément central 18.
L’élément central 18, qui a ici la forme d’un profilé de
section carrée, est engagé, emmanché, sur le premier
élément 16 et sur le deuxième élément 17. L’élément
central est immobilisé vis-à-vis du premier élément 18 et
du deuxième élément 17, par exemple par vissage.
[0044] Cette constitution permet également un réglage
de la largeur (dimension dans le sens transversal) du
dispositif. Cela permet d’adapter le dispositif à de nom-
breuses fosses malgré des tolérances dimensionnelles
parfois importantes dans leur largeur. Cela permet aussi
à un même dispositif d’être compatible avec des tram-
polines de diverses dimensions. Notamment, le même
dispositif peut être utilisé avec un trampoline de petites
dimensions, couramment appelé trampoline « Master »
(ayant une toile de 366 cm par 183 cm environ), et avec
un trampoline de grandes dimensions, couramment ap-
pelé trampoline « Grand Master » (ayant une toile de 426
cm par 213 cm environ). La barre rigide transversale 15
comporte dans l’exemple représenté des moyens d’ac-
crochage 19 pour les ressorts du trampoline. Les moyens
d’accrochage 19 peuvent être formés d’un ensemble de
crochets ou d’anneaux, ou, de manière connue, d’une
tige ondulée (appelée « onduline ») fixée à la barre rigide
transversale 15 de sorte à former un ensemble d’an-
neaux le long de ladite barre rigide transversale 15. L’élé-
ment central 18 de la barre rigide transversale 15 peut
présenter des ondulines sur deux côtés opposés et être
réversibles. Cela permet par exemple de prévoir des on-
dulines ayant un pas (nombre d’ondulation par mètre li-
néaire) différent de chaque côté. Ainsi, les ondulines pré-
sentes d’un côté de la barre rigide transversale 15 peu-

vent être adaptées, par l’écartement des anneaux créés,
à la fixation des ressorts d’un trampoline « Master », tan-
dis que les ondulines présentes de l’autre côté de la barre
rigide transversale 15 sont adaptées à la fixation des
ressorts d’un trampoline « Grand Master ».
[0045] La barre rigide 15 comporte également des
moyens de fixation 20 adaptés à la fixation d’un filet 21
tendu au-dessus de la fosse de réception 7, ou, le cas
échéant, d’un hauban 22 (ou autre élément de tension)
destiné à être fixé au fond de la fosse de trampoline 3
ou de la fosse de réception. Les moyens de fixation 20
peuvent être formés, le cas échéant, par les ondulines
présentes sur la barre rigide transversale 15 qui ne sont
pas utilisées pour la fixation des ressorts du trampoline
(par exemple sur le côté de l’élément central 18 réversible
opposé au côté comportant les ondulines utilisées pour
la fixation de la toile du trampoline). Le hauban (ou autre
élément de tension) peut servir au bon maintien des élé-
ments souples tels que des blocs de mousse qui sont
contenus dans la fosse de réception 7.
[0046] Les supports 9, 10 ont une forme allongée qui
définit une direction principale (D) qui correspond éga-
lement à la verticale lorsque le dispositif est installé.
[0047] Dans la position initiale, le premier bras 13 et
le deuxième bras 14 s’étendent perpendiculairement à
la barre rigide transversale 15 et forment un angle α non
nul vis-à-vis de la direction principale (D), de sorte que
la barre rigide transversale n’est pas verticalement ali-
gnée avec l’axe de rotation (A) du premier bras 13 et du
deuxième bras 14. Ainsi, lorsqu’une force verticale est
appliquée à la barre rigide transversale 15, un couple est
créé tendant à faire basculer la barre rigide transversale
15. Plus particulièrement, un angle α compris entre 30°
et 90°. Un angle de préférence de l’ordre de 45° peut
être appliqué. En effet, un angle faible limite l’efficacité
de la protection offerte par le système, tandis qu’un angle
trop important peut entrainer une certaine instabilité du
dispositif lorsque le gymnaste sollicite le trampoline.
[0048] L’angle α peut être défini à l’aide d’une butée
haute 23. Le premier support 9 et le deuxième support
10 peuvent présenter chacun une butée haute 23 pour
limiter la course du premier bras 13 et du deuxième bras
14 dans un sens de rotation. Dans la position initiale de
la barre rigide transversale et plus généralement du dis-
positif, le bras lié au support considéré prend ainsi appui
sur la butée haute 23 de ce support. Dans cette position
initiale, les forces suivantes s’exercent sur la barre rigide
transversale et chaque bras :

- la force de traction horizontale exercée par les res-
sorts du trampoline sur la barre rigide transversale
15, au niveau des moyens d’accrochage 19. Cette
force de traction entraîne un couple de rappel plus
ou moins important selon l’angle α et la longueur du
premier bras et du deuxième bras, qui tend à main-
tenir la barre rigide transversale 15 et le système
dans la position initiale ;

- la force générée par la butée haute 23 sur le bras
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correspondant, qui équilibre ou participe à équilibrer
la force de traction horizontale exercée par les res-
sorts du trampoline ;

- le cas échéant, la force horizontale exercée par le
filet 21 de la fosse de réception 7 sur la barre rigide
transversale au niveau des moyens de fixation 20,
et qui s’oppose à la force de traction horizontale exer-
cée par les ressorts du trampoline sur la barre rigide
transversale 15 ;

- le cas échéant, la force exercée par le hauban 22
qui peut relier la barre rigide transversale 15 au fond
de la fosse de trampoline ou de la fosse de réception
7, et qui crée dans le premier bras 13 et dans le
deuxième bras 14 un couple opposé au couple gé-
néral par la force de traction horizontale exercée par
les ressorts du trampoline sur la barre rigide trans-
versale 15. L’utilisation d’un hauban 22 est préférée
en l’absence de filet 21 sur la fosse de réception (sur
les fosses dites pleines ou fosses à cubes). Lors de
l’impact d’un gymnaste sur la toile 2 du trampoline,
les ressorts du trampoline se tendent, et la force
qu’exercent ces ressorts sur la barre rigide transver-
sale 15 augmente. Cette force est transmise au pre-
mier bras 13 et au deuxième bras 14 et tend à les
faire pivoter vers le haut. Cette force supplémentaire
est cependant équilibrée par la réaction de la butée
haute 23 et/ou par la réaction du filet ou des éléments
de tension liés à la barre rigide transversale 15. La
barre rigide transversale 15 reste donc parfaitement
fixe lors de l’évolution d’un gymnaste, et ne tend
aucunement à s’affaisser.

[0049] Le dispositif comporte également un vérin
amortisseur 24. Le vérin amortisseur peut être de diffé-
rent type (à gaz, à liquide tel que de l’huile, à ressort). Il
est adapté à varier en longueur, une telle variation en-
trainant une absorption d’énergie. Le vérin est ainsi avan-
tageusement télescopique.
[0050] Une première extrémité 25 du vérin amortisseur
24 est liée à l’un des bras du dispositif, et une deuxième
extrémité 26 est liée au support auquel le bras est fixé.
La configuration du vérin amortisseur 24 est telle qu’il
connaît une variation de sa longueur lorsque le bras
auquel il est lié bascule autour de son axe de rotation
(A). Pour optimiser l’efficacité du vérin amortisseur 24 en
permettant en particulier l’emploi d’un vérin de grande
longueur, la deuxième extrémité 26 peut être fixée en
partie basse du support auquel elle est liée, notamment
sur une portion allongée 27 rapportée à une platine prin-
cipale 28 pour former le support.
[0051] Bien évidemment, le dispositif peut être équipé
d’un vérin amortisseur au niveau de chacun des deux
supports 9, 10.
[0052] La figure 4 représente, selon une vue schéma-
tique, le dispositif de la figure 2 dans une position dite
escamotée. Le dispositif est dit en position escamotée
lorsque la barre rigide transversale 15 amenée dans une
position escamotée. La position escamotée de la barre

rigide transversale 15 est obtenue par basculement de
celle-ci lorsqu’une force verticale importante lui est ap-
pliquée. Lors du passage de la position initiale représen-
tée aux figures 2 et 3 à la position escamotée de la figure
4, l’énergie de l’impact vertical sur la barre rigide trans-
versale 15 est absorbée progressivement par l’augmen-
tation de la tension des ressorts du trampoline, les frot-
tements dans la liaison pivot entre les bras et les sup-
ports, et par le ou les vérins amortisseurs 24. Le dispositif
comporte en outre sur le premier support 9 et sur le
deuxième support 10 une butée basse 29. Après avoir
pivoté d’un certain angle tandis que la barre rigide trans-
versale 15 rejoint sa position escamotée, chacun des
premier bras 13 et deuxième bras 14 vient en appuis sur
la butée basse 29 du support auquel il est lié. La butée
basse 29 est avantageusement faite en un matériau élas-
tique (caoutchouc, silicone, etc.) de sorte qu’elle permet
une absorption d’énergie lorsque le premier bras 13 et
le deuxième bras 14 viennent chacun en appui. Chaque
bras peut à cette fin être doté d’une surface de réception
basse 30 pour la butée basse, et/ou d’une surface de
réception haute 31 pour la butée haute. La butée basse
29 permet de limiter le débattement des bras 7, 8 et de
la barre rigide transversale 15, afin que dans la position
escamotée de la barre rigide transversale 15 celle-ci re-
tourne, après cessation de l’effort vertical qui lui est ap-
pliqué, spontanément vers sa position d’origine sous l’ef-
fet de la force exercée sur la barre rigide transversale 15
par les ressors du trampoline qui lui sont liés et, le cas
échéant, de la force exercée par le vérin amortisseur 24.
[0053] Le dispositif ainsi développé offre une protec-
tion efficace aux gymnastes contre les conséquences
d’une chute dans la zone d’interface entre un trampoline
et une fosse de réception. Grâce à l’utilisation d’une ci-
nématique par basculement d’une barre rigide transver-
sale et grâce à sa configuration générale, le dispositif
n’est en interface qu’avec les rives de la fosse de tram-
poline, et n’est pas en interface avec le fond de la fosse
de trampoline ou de la fosse de réception (à l’exception
près, le cas échéant selon le mode de réalisation envi-
sagé, de la fixation au fond d’un haubanage), ce qui per-
met une mise en œuvre du dispositif sans adaptation
particulière à la profondeur de la fosse à équiper.
[0054] Comparativement aux systèmes connus dans
l’art antérieur, le dispositif n’a pas d’influence négative
sur la réponse dynamique du trampoline, il est fiable, et
ne met pas en œuvre de mécanisme complexe.

Revendications

1. Dispositif d’interface entre un trampoline (1) et une
fosse de réception (7) adjacente au trampoline (1),
caractérisé en ce qu’il comporte :

- un premier support (9) et un deuxième support
(10) destinés à être fixés respectivement sur des
parois latérales opposées (11,12) d’une fosse
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de trampoline (3) ;
- un premier bras (13) monté pivotant sur le pre-
mier support (9) et un deuxième bras (14) monté
pivotant sur le deuxième support (10), le premier
bras (13) et le deuxième bras (14) pivotant
autour d’un même axe de rotation (A) transver-
sal,
- une barre rigide transversale (15) liée à une
extrémité du premier bras (13) et à une extrémité
du deuxième bras (14), de sorte qu’elle peut
basculer autour de l’axe de rotation (A) des pre-
mier bras (13) et deuxième bras (14) entre une
position initiale et une position escamotée, ladite
barre rigide transversale (15) étant adaptée à
l’accrochage du trampoline (1).

2. Dispositif d’interface entre un trampoline (1) et une
fosse de réception (7) selon la revendication 1, dans
lequel chacun des premier support (13) et deuxième
support (14) comporte une butée haute (23) sur la-
quelle le bras lié au support prend appui lorsque la
barre rigide transversale (15) est en position initiale.

3. Dispositif d’interface entre un trampoline et une fos-
se de réception (7) selon la revendication 1 ou la
revendication 2, dans lequel le premier support (9)
et le deuxième support (10) comportent chacun une
butée basse sur laquelle le bras lié au support prend
appui lorsque la barre rigide transversale est en po-
sition escamotée.

4. Dispositif d’interface entre un trampoline et une fos-
se de réception (7) selon l’une des revendications
précédentes, comportant en outre un vérin amortis-
seur (24) dont une première extrémité (25) est liée
au premier bras (13) ou au deuxième bras (14), à
proximité de son extrémité liée à la barre rigide trans-
versale (15), et dont une deuxième extrémité (26)
est liée au support auquel ledit bras est monté.

5. Dispositif d’interface entre un trampoline (1) et une
fosse de réception (7) selon la revendication 4, dans
lequel le premier support (9) et le deuxième support
(10) comportent chacun une platine principale (28)
et une portion allongée (27) d’extension à laquelle
est liée la deuxième extrémité (26) du vérin amortis-
seur (24) lié au support, ladite portion allongée (27)
étant rigidement fixée à la platine principale.

6. Dispositif d’interface entre un trampoline (1) et une
fosse de réception (7) selon la revendication 4 ou la
revendication 5, comportant deux vérins amortis-
seurs (24), respectivement liés au premier bras (13)
et au deuxième bras (14).

7. Dispositif d’interface entre un trampoline (1) et une
fosse de réception (7) selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le premier support (9) et

le deuxième support (10) présentent chacun une for-
me allongée définissant une direction principale (D)
correspondant à la verticale lorsque le support est
fixé dans une fosse de trampoline (3), dans lequel
le premier bras (13) et le deuxième bras (14) forme
un angle compris entre 30° et 85°, de préférence de
l’ordre de 45°, vis-à-vis de la direction principale (D)
lorsque la barre rigide transversale (15) est en posi-
tion initiale.

8. Dispositif d’interface entre un trampoline (1) et une
fosse de réception (7) selon l’une des revendications
précédentes dans lequel la barre rigide transversale
(15) comporte un premier élément (16) lié au premier
bras (13), un deuxième élément (17) lié au deuxième
bras (14), et un élément central (18) engagé sur le
premier élément (16) et sur le deuxième élément
(17).

9. Ensemble comportant

- une fosse de trampoline (3) et une fosse de
réception (7) adjacente à la fosse de trampoline
(3),
- un dispositif d’interface entre un trampoline (1)
et une fosse de réception (7) selon l’une des
revendications précédentes, et
- un trampoline (1) tendu au-dessus de ladite
fosse de trampoline (3) et accroché à la barre
rigide transversale (15) du dispositif d’interface.

10. Ensemble selon la revendication 9 dans lequel la
fosse de réception (7) comporte un filet (21) lié à la
barre rigide transversale (15) du dispositif d’interfa-
ce.

11. Ensemble selon la revendication 9 ou la revendica-
tion 10 comportant en outre un élément flexible de
tension tel qu’une corde, une sangle ou une chaîne,
qui relie la barre rigide transversale (15) du dispositif
à un fond de la fosse de trampoline (3) ou de la fosse
de réception (7).
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